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Les textes réglementaires ayant évolués, les conducteurs de véhicules de dépannage-remorquage d’un PTAC de + de 3,5 tonnes sont soumis au nouveau dispositif de formation professionnelle obligatoire.
Les chauffeurs de véhicules de transport public de marchandises sont soumis à la Formation Initiale Minimale Obligatoire : FIMO (durée au moins 140 heures) et à la Formation Continue Obligatoire FCO – ancienne FCOS –  (durée 35 heures sur 5 jours renouvelable tous les 5 ans).
Nous avons interrogé le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire -MEEDDAT- au sujet de l’application de ces formations aux activités de dépannage-remorquage.
Celui-ci nous a précisé par lettre du 23 février 2009 que l’activité de dépannage-remorquage continue à être exonérée de FIMO et FCOS jusqu’au 10 septembre 2009 sous réserve que ces opérations s’effectuent avec des véhicules spécialisés de dépannage dans un rayon maximum de 100 km de leur point d’attache (au-delà de 100 km FIMO et FCOS sont obligatoires).
Toutefois, cette situation va évoluer à compter du 10 septembre 2009 avec l’entrée en vigueur du décret n° 2007 -1340 du 11 septembre 2007 qui transpose en droit français la directive 2003/59/CE du 15 juillet 2003.
En application de ces textes, aucune exemption ne porte spécifiquement sur les véhicules de dépannage.
Dès lors, les conducteurs de ces véhicules seront soumis au nouveau dispositif de formation professionnelle obligatoire.

…/…

Ces dispositions vont s’appliquer dans les conditions suivantes :

· les conducteurs déjà titulaires d’une attestation FIMO ou de FCOS relevant de la réglementation antérieure à celle du décret du 11 septembre 2007 poursuivent leur activité professionnelle sous couvert de ces attestations tant qu’elles sont en cours de validité et devront passer une FCO à l’échéance de ces attestations soit au plus tard le 10 septembre 2014,
· Les conducteurs titulaires d’un permis de conduire de la catégorie C ou EC délivré avant le 10 septembre 2009 (non soumis aux dispositions réglementaires antérieures à celles du décret 11 septembre 2007) sont dispensés de FIMO dès lors qu’ils ont exercé une activité de conduite de véhicules lourds à titre professionnel au cours des 10 dernières années précédant la reprise d’activité. 
Cette situation est justifiée par la délivrance par l’employeur d’une attestation dont le modèle est défini dans l’arrêté du 4 juillet 2008 (disponible en pièce jointe). 
Les conducteurs concernés devront passer une FCO avant le 10 septembre 2012.
· les conducteurs titulaires d’un permis de conduire de la catégorie C ou EC délivré après le 10 septembre 2009 doivent être titulaires d’une FIMO, d’un titre professionnel ou d’un CAP de conducteur routier avant d’exercer leur activité professionnelle.

________________

Ces formations s’effectuent dans des centres de formations agréés par le préfet de région. Vous pouvez consulter ou demander la liste de ces centres auprès de votre direction régionale de l’équipement. 
�





En BREF…





Pour être dispensé de FIMO, un dépanneur doit réunir deux conditions :





obtenir son permis C avant le 10 septembre 2009 


avoir exercé à titre professionnel au moins une fois au cours des 10 dernières années





La FCO est obligatoire pour tout dépanneur. A passer avant sept 2012 pour les exonéré de FIMO.
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